
 
 
 

CEF Energy : Ouverture d’une porte d’opportunités pour les 
autorités publiques et les entreprises wallonnes dans le 

domaine des énergies renouvelables 
 

Mots-clés : énergies renouvelables, transfrontaliers, transnationales, entreprises, études 

préparatoires, constructions 

Cet appel à propositions qui sera lancé le 19 décembre 2023 par la Commission européenne 

au travers du programme Connecting Europe facility (Mécanisme pour l’interconnexion en 

Europe), vise à financer des projets contribuant aux buts et objectifs du Green Deal européen 

en matière de neutralité climatique.  

Il pourrait intéresser certaines entreprises ou autorités publiques wallonnes dans le secteur 

qui pourraient bénéficier d’un financement pour la phase d’étude ou encore de mise en œuvre 

de leur projet.  

Cet appel se clôture le 6 février 2024 à 17h CET 

Appels  

Appel 1 
CEF 2 Énergie - "TRAVAUX" - 

Projets transfrontaliers dans le 

domaine des énergies renouvelables 

(CEF-E-2023-CBRENEW) 

 

Appel 2 
CEF 2 Énergie - "ETUDES" - Projets 

transfrontaliers dans le domaine des 

énergies renouvelables (CEF-E-2023-

CBRENEW) 

 

Thématique 
Énergies renouvelables  

 

Objectifs 

généraux 

communs aux 

deux appels   

(1) Promouvoir la coopération transfrontalière entre les États-

membres dans le domaine de la planification, du développement 

et de l'exploitation rentable des sources d'énergie renouvelables; 

(2) Faciliter leur intégration au moyen d'installations de stockage de 

l'énergie et dans le but de contribuer à la stratégie de 

décarbonation à long terme de l'UE ; 

(3) Achever le marché intérieur de l'énergie et renforcer la sécurité 

de l'approvisionnement ; 

(4) Soutenir les projets qui ne bénéficient pas d'un financement 

adéquat de la part du marché afin de maximiser leur valeur 

ajoutée et favoriser les investissements 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/programmes/cef2027
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/cef-e-2023-cbrenew-studies?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43251567


 
 
 

Activités pouvant 

être financées 

Appel 1 : “Travaux” 

 

Les travaux nécessaires à la 

mise en œuvre d’un projet 

transfrontalier dans le domaine 

des énergies renouvelables font 

écho : 

 

- A l'achat, à la provision et 

au déploiement de 

composants, de systèmes 

et de services, y compris 

les logiciels ; 

- Au développement, à la 

construction et à 

l'installation ; 

- A l'acceptation des 

installations ; 

- Au lancement final 

Appel 2 : “Etudes” 
 
Activités nécessaires pour préparer 
la mise en œuvre de projets 
transfrontaliers : 
 

- Les études préparatoires, de 
cartographie, de faisabilité, 
d'évaluation, d'essai et de 
validation, y compris sous 
forme de logiciel, et toute 
autre mesure d'assistance 
technique ; 

-  Les actions préalables 
visant à décider de leur 
financement telles que la 
prospection des sites 
concernés et la préparation 
du montage financier ;  

- Les études visant à couvrir 
l'investigation et l'exploration 
approfondies des facteurs 
de risque (sécurité, 
techniques, 
environnementales, 
réglementaires, 
économiques ou juridiques) 
 

Acteurs éligibles  

- Entreprises actives compétentes dans le domaine ; 

- Autorités publiques. 

 

Conformément à l'article 11 du règlement du CEF, pour être éligibles, les 

propositions doivent être soit soumises par un ou plusieurs États-

membres, soit avoir l'accord des États-membres concernés, 

exprimé par la lettre de soutien.  

 

Celle-ci est signée par les ministères des États-membres participants 

chargés de la mise en œuvre de l'accord de coopération pour le projet. 

Si l'autorité compétente est au niveau régional, la lettre de soutien peut 

être signée par l'autorité régionale ; cette dernière doit fournir la preuve 

de l'accord avec l'autorité nationale de l'État-membre concerné 

 

Consortium : 

Oui/Non 

N/A 

Budget 

disponible 

50 millions d’euros  

Dépôt de 

candidature  

Disponible via ce lien 

Droit applicable 
- Le règlement 2018/1046 (règlement financier de l'UE) 

- L'acte de base (règlement CEF 2021/11531)  

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/digital-2023-skills-05-cyberacademy?openForSubmission=false&programmePeriod=2021%20-%202027&frameworkProgramme=43152860
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=CELEX:32018R1046&qid=1535046024012
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=uriserv:OJ.L_.2021.249.01.0038.01.ENG


 
 
 

- Règlement 2022/342 (règlement délégué de la Commission)  

- Règlement 2022/2202 (règlement délégué de la Commission) 

 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le document de l’appel à propositions 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/cef/wp-call/2023/call-fiche_cef-e-2023-cbrenew_en.pdf

